
 

Livre blanc : mobilité/transports. 
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- bus de la gare de Boulogne S/Mer à Hardelot plage 
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La commune est formée de deux quartiers distants d’environ sept kilomètres, une 

commune est une entité, ses élus se doivent d’envisager et de mettre en place les 

moyens de transports qui facilitent les déplacements des habitants en particulier 



lorsqu’ils doivent se rendre auprès de services tels que mairie, commissariat de 

police, gare, bibliothèque, médecins. Que ces élus pensent à leurs électeurs qui 

n’ont pas, pour différentes raisons, un moyen privé de transport. La population 

d’Hardelot n’est-elle pas vieillissante ? L’ouverture de Domitys accentuera la 

demande. 
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